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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Campagnes electorales
Question écrite n° 43870

Texte de la question

M. Jean-Louis Masson attire l'attention de M. le ministre de l'interieur sur le fait que le code electoral interdit les
dons en argent ou en nature emanant de personnes morales. Dans l'hypothese ou un candidat utilise les
moyens d'une collectivite publique (personnel municipal pour assurer le secretariat, locaux municipaux et
telephone de la mairie...), il souhaiterait qu'il lui indique, d'une part, s'il n'y a pas de lieu a reintegrer les
depenses correspondantes dans le compte de campagne et a obliger le candidat a rembourser a la collectivite le
montant correspondant. D'autre part, il aimerait savoir s'il n'y a pas lieu d'appliquer les sanctions d'annulation et
d'ineligibilite prevues par le code electoral au motif que le candidat a percu un don en nature d'une personne
morale.

Texte de la réponse

Dans l'hypothese ou se place l'auteur de la question, il ne fait pas de doute que le candidat a beneficie d'une
aide prohibee par le deuxieme alinea de l'article L. 52-8 du code electoral. Si le montant de cette aide a ete
rembourse a la collectivite publique, l'infraction disparait, des lors que la somme correspondante figure en
depenses dans le compte de campagne du candidat. Dans le cas contraire, cette somme sera reintegree au
compte de campagne, sans prejudice des poursuites penales que risquent les auteurs et beneficiaires de
l'infraction, aux termes du I (2/) et du II de l'article L. 113-1 du code electoral. Il appartiendra par ailleurs au juge
de l'election de determiner si, dans les circonstances de l'espece, cette irregularite doit entrainer l'annulation de
l'election, assortie ou non de l'ineligibilite du candidat fautif.
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